
 

 
 
 
 
 

Monsieur Roland RIES 
Sénateur-maire de Strasbourg 
1 parc de l'Etoile 
67076 STRASBOURG CEDEX 

 
 
 

Illkirch-Graffenstaden, le 29/06/2012 
 
 
 
Monsieur le Sénateur, 
 
L’UNSA Territoriaux a l’honneur de vous saisir en votre qualité d’Elu 
Parlementaire sur la problématique suivante. 
 
Dans le cadre des « accords Jacob » de janvier 2006, l’UNSA 
Territoriaux s’est prononcé en décembre 2008 en faveur de la création 
d’un nouvel espace statutaire (NES) pour tous les cadres d’emplois 
classés en catégorie B. 
Pour l’UNSA, la revalorisation des carrières de la catégorie B était une 
nécessité. Malheureusement, dans la réforme engagée depuis 2008 sur 
cette catégorie, « oubliée » depuis de trop nombreuses années, le 
cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux est à l’heure actuelle 
toujours « en souffrance ». 

* 
La réforme des cadres d’emplois de catégorie B de la Fonction 
Publique Territoriale (FPT) a été initiée par les décrets n°2010-329 et 
n°2010-330 du 22 mars 2010, dénommés « décrets coquille ». 

* 
A ce jour ont été publiés les décrets suivants : 
 
- Décrets n°2010-1357 à 2010-1361 du 9 novembre 2010 relatifs à la 
réforme du cadre d’emplois des techniciens territoriaux ; 
- Décrets n°2011-444 à 2011-448 du 21 avril 2011 relatifs à la réforme 
du cadre d’emplois des chefs de service de police municipale ; 
- Décrets n°2011-558 à 2011-562 du 20 mai 2011 relatifs à la réforme 
du cadre d’emplois des animateurs territoriaux ; 
- Décrets n°2011-605 du 30 mai 2011 et n°2011-789 à 2011-793 du 28 
juin 2011 relatifs à la réforme du cadre d’emplois des éducateurs 
territoriaux des activités physiques et sportives ; 
- Décret n°2011-1642 du 23 novembre 2011 relatif à la réforme du 
cadre d’emplois des assistants territoriaux de conservation du 
patrimoine ; 
- Décret n°2012-437 du 29 mars 2012 relatif à la réforme du cadre 
d’emplois des assistants territoriaux d’enseignement artistique ; 
- Décret n°2012-522 du 20 avril 2012 relatif à la réforme du cadre 
d’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels 
(SPP). 

…/… 
 
 

  



La publication du dernier décret du 20 avril 2012 précité relatif au 
nouveau cadre d’emplois des lieutenants de SPP désormais inscrit 
dans le nouvel espace statutaire (NES) de la catégorie B… relançait 
l’espoir d’une publication (dans un futur proche) du nouveau cadre 
d’emplois des rédacteurs : 
 

 En effet le décret du 20 avril 2012 précité a reçu un avis 
favorable du Conseil Supérieur de la Fonction Publique 
Territoriale (CSFPT) lors de sa séance plénière du 15/02/2012 
pour une publication dans un délai de 2 mois… alors que le 
nouveau décret des rédacteurs (approuvé par le CSFPT en 
séance plénière du 21/12/2011) n’a toujours pas été publié 
après un délai de 6 mois !!! 
 
 Ceci entraîne a fortiori une disparité de traitement entre 
agents de même catégorie. 
   
 Cette situation est d’autant plus problématique que dans un 
dossier de presse du 19 avril 2011 de  la Direction Générale 
de l’Administration et de la Fonction Publique (DGAFP) en ligne 
sur le site Internet du Ministère de la Fonction Publique 
(www.fonction-publique.gouv.fr), on peut lire à la page 3 que 
pour compenser le maintien en 2011 de la valeur du point au 1er 
juillet 2010, le NES a permis de revaloriser l’indice brut de début 
et de fin de carrière des agents de catégorie B au 1er janvier 
2011… 

  
L’UNSA a donc l’honneur de vous demander, Monsieur le Sénateur, de 
bien vouloir rappeler au Gouvernement de faire publier dans les plus 
brefs délais le décret relatif au nouveau cadre d’emplois (s’inscrivant 
dans le NES) des rédacteurs territoriaux, conformément aux 
promesses de décembre 2008 dans le cadre des Accords Jacob 
précités. 
 
Persuadée du vif intérêt que vous portez à la bonne qualité des 
relations avec les partenaires sociaux, je vous prie d’agréer, Monsieur 
le Sénateur, l’expression de mes salutations respectueuses. 
 
 
 

Sylvie WEISSLER 

Secrétaire Générale Adjointe de 
l’UNSA Fonction Publique 

Membre titulaire du Conseil Supérieur 
de la Fonction Publique Territoriale 

 

 

 

 

http://www.fonction-publique.gouv.fr/

